
STE-MARIE-LAUMONT
LE  MOT  DU  MAIRE -DÉLÉGUÉ

L’année 2016 s’est terminée et comme nous l’avions annoncé, ce fut la 
continuité des changements dans notre organisation territoriale. 

 La Commune Nouvelle Souleuvre en Bocage existe depuis le 1er janvier 
2016 et sa mise en place a été et reste encore un véritable challenge qui espérons-
le sera profitable à nos habitants.  Les hommes et les femmes qui portent 
ce projet en ont bien conscience et s’y sont engagés pour le bien commun 

et l’intérêt général. Ensemble nous serons plus forts pour affronter les défis de demain. C’est ensemble 
que nous pourrons défendre les intérêts du milieu rural quelque peu oubliés par les politiques actuelles 
davantage ciblées vers le milieu urbain. C’est ensemble que nous pourrons maintenir et proposer des 
équipements et des services utiles à nos enfants et propices à l’installation de jeunes ménages. Enfin c’est 
ensemble que nous devons trouver les meilleures solutions pour aider au développement des entreprises. 

 Toutefois nous sommes et nous restons dans notre cœur des Laumontais et des Laumontaises 
et notre volonté est de conserver comme nous l’avons toujours fait la proximité avec nos habitants. Les 
permanences à la mairie restent les mêmes ; le mercredi de 14 h à 16 h et le samedi de 10 h 15 à 12 h. 
Notre conseil communal se réunit autant de fois que nécessaire et nous apportons nos propositions et nos 
points de vue à la grande commune. Chacun de nous est animé de la même volonté de rendre service à la 
population. 

 Mais déjà se profile un autre grand défi. Celui de la Grande Communauté de Communes. La loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation de la République) nous a obligés de nous regrouper avec les secteurs de 
Vassy – Saint-Sever – Vire – Condé Sur Noireau et Bény-Bocage. C’est la Communauté de Communes de 
la Vire au Noireau créee depuis le 1er janvier 2017. Nous y serons représentés avec Souleuvre en Bocage par 
20 délégués sur les 87 que comptera cette Communauté de Communes. Là aussi, ensemble, nous serons 
porteurs d’un même message et peut-être mieux entendus pour aborder des sujets sensibles tel que celui 
de la collecte et du traitement des ordures ménagères qui est devenue une compétence exercée par la 
grande Communauté de communes depuis le début de l’année. Nous aurons à cœur de démontrer l’intérêt 
de notre organisation même si l’exercice va s’avérer délicat au regard de l’organisation actuelle des autres 
territoires. 

 Voilà, les choses changent, évoluent peut-être dans le mauvais sens diront certains, mais il est un 
point qui me paraît essentiel c’est celui de participer au changement pour mieux l’adapter à nos besoins 
plutôt que de le refuser et de se le voir imposer. 

 Je vous souhaite une bonne lecture de notre bulletin et je vous renouvelle mes vœux de bonne et 
heureuse année 2017.  

           Marc GUILLAUMIN   
         Maire délégué
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Maintenant organisé en commune nouvelle, le conseil municipal de Sainte Marie Laumont est 
devenu un conseil communal. Nous considérons être une force de proposition à la fois pour 
représenter son territoire et définir des projets dans l’intérêt général. Nous poursuivons notre 
fonctionnement habituel avec des réunions fréquentes de notre conseil et de nos commissions

Délibération d’ordre budgétaire
Le budget de la commune Souleuvre en Bocage, seul et unique budget sur notre territoire, prend en 
compte les dépenses de fonctionnement et les projets d’investissement des communes déléguées. 
Toutefois, afin d’assurer de la souplesse dans la vie de chacune de nos communes, il a été décidé 
de mettre en place une dotation de gestion locale et une dotation d’animation locale. Ainsi, au 
vu des réalisations budgétaires des années passées, Sainte-Marie-Laumont s’est vu attribuer un 
montant pour les deux dotations de 44 388 €. Ces dotations permettent d’assurer avec rapidité et 
efficacité le fonctionnement régulier de la commune. 

Plusieurs dossiers engagés dans l’année 2015 ont été réalisés et ont fait l’objet de plusieurs réunions 
de chantier. 

• La sécurisation de la RD 81 pour 
accentuer la notion d’entrée et de 
traversée d’un bourg. Cela s’est concrétisé 
par des reprises et modifications de la 
signalisation horizontale et verticale, 
l’installation d’un totem, l’accentuation 
visuelle et sonore des portes d’entrée et 
la pose d’un radar pédagogique. 

La sécurisation du hameau de « la 
françoisière » avec la pose d’un poteau 
incendie et des améliorations apportées sur 
d’autres sites pour répondre aux normes de 
débit et de pression.

La mise aux normes d’accessibilité des bâtiments publics ; salle des fêtes et église, selon le 
programme établi et approuvé par le Préfet en 2015. 

A cela s’est ajouté des investissements habituels tels l’entretien des voies communales, celui du 
cimetière ou l’achat des petits matériels.

Réalisation du programme d’investissement

SYNTHÈSE DU TRAVAIL ET DES PRINCIPALES PROPOSITIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL
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Naissances 
2 mars à Saint-Lô -  Lola Alexandrine Léane LEMARCHAND
8 mars à Caen – Robin Louis Raphaël LE PEVEDIC VENTROUX   
20 avril à Saint-Lô – Ambre Astrid Naëlle WILLIAMS
27 avril à Saint-Lô – Emmy Lilou THOUROUDE
20 juillet à Saint-Lô – Julie Lucille LEMORT
7 août à Saint-Lô – Gabin Emile Timaël André Alphonse DESHAMAUTS
18 août à Saint-Lô – Noéline Christale Neïla QUETRON
15 octobre à Saint-Lô – Alexie Claudine Odette LAUNAY
17 octobre à Saint-Lô – Elsa Maëlyne MELE

Décès
15 février – Alphonse Joseph André CANNIOU
26 avril _ Francis Pierre Victor Maurice BUOT
25 avril – Odette Jacqueline Alphonsine LETEISSIER née HOSSARD
22 juin – Bernard Alphonse Gabriel LAIGNEL
19 juillet – Denise Simonne CHARBONNEL née LEPESTEUR

ETAT-CIVIL

Mariage 
11 juin– Sonnara SIM et Elodie DUFLOT
16 juillet – Jean-Jacques TURMEL et Estelle SAVEY
30 juillet – Thomas LEPROVOST et Laetitia OBLIN
20 août – Mickaël AUBRY et Sonia VAN DAMME
3 septembre – Jérôme BIDEL et Sandra FAUVEL

Lancé par la Communauté de communes en 2014, le Plan Local d’Urbanisme, repris par la commune 
de Souleuvre en Bocage, en arrive au stade de la cartographie des zones urbanisables. Le conseil 
communal a retenu le principe de prendre appui sur la carte communale en y apportant quelques 
ajustements. En fonction de l’état d’avancement du dossier, la concertation des habitants pourrait 
s’envisager au cours du 2ème trimestre 2017. 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

PROJETS D’INVESTISSEMENT 2017
La volonté des élus de Sainte Marie Laumont est de pouvoir aboutir à la réalisation des projets 
déjà évoqués à savoir la réalisation du parking du cimetière au 1er  semestre 2017, l’implantation 
d’un city stade au 2ème semestre 2017, la poursuite de la défense incendie des hameaux les plus 
importants et enfin l’aboutissement de l’étude de sécurisation de la RD 674 intra-muros pour une 
réalisation des travaux en 2018. 
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LE MOT DES  ASSOCIATIONS
LE CLUB INTER-AGE
Le 6 septembre 2016, après les vacances du mois d’août, le club a repris ses 
habitudes et ses activités le mardi après-midi, tous les quinze jours. Au cours de ce second semestre, 
nous avons fêté les anniversaires de : 
• Françoise BALLE   65 ans
• Marc GUILLAUMIN 65 ans
• Odette ASSELIN 80 ans

Les 70 adhérents que compte le club ont participé aux différentes manifestations qui ont été 
organisées, à savoir :  
• Le 2 octobre 2016 une jolie table nous attendait pour notre repas dansant avec 170 convives. 
• Le 21 novembre 2016  un concours de belote avec 86 équipes.
• Le 10 décembre 2016 : un repas de Noël au restaurant de la gare à La Graverie.

Comme nous le précisions dans le bulletin du 1er semestre 2016, nos activités sont nombreuses 
et nous sommes ouverts à toutes les propositions que vous pourriez nous soumettre et ainsi nous 
rejoindre. 

Après la trêve de fin d’année, du 13 décembre 2016 au mardi 3 janvier 2017, nous nous sommes 
retrouvés pour faire notre assemblée générale et partager la galette des rois et nous avons eu le 
plaisir d’accueillir de nouveaux adhérents. 
Vous pouvez noter dès à présent que nous organiserons un concours de belote le lundi 13 mars 
2017 à 14 heures.

15



AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS / A.C.P.G. – C.A.T.M.  ET  T.O.E. ET VEUVES 
DE GUERRE
 L’Amicale des Anciens Combattants A.C.P.G. – C.A.T.M. de Sainte Marie Laumont a 
commémoré l’armistice du 11 novembre cette année à Saint Martin des Besaces avec les 
associations d’Anciens Combattants, les porte-drapeaux, les Maires, les conseillers municipaux 
du canton et de nombreuses autres personnes. 
 Ensuite nous nous sommes rendus au monument aux morts de Sainte Marie Laumont pour  y 
déposer une gerbe, se recueillir et écouter le message du Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants 
lu par Monsieur le Maire. Un vin d’honneur, offert par la municipalité a ensuite rassemblé tous 
les participants pour un moment convivial. Monsieur le Président a présenté le bilan financier de 
l’amicale qui est positif et a remercié la municipalité pour l’octroi de la subvention annuelle ainsi 
que pour le vin d’honneur offert. 
Malheureusement cette année, nous avons perdu un camarade : Mr Bernard LAIGNEL. L’Amicale 
renouvelle ses condoléances à son épouse et à sa famille. 
 
 A l’échelon cantonal, une matinée tripes a eu lieu le dimanche 16 octobre à la salle des 
fêtes de La Ferrière-Harang. 
 Le lundi 5 décembre, journée nationale en hommage aux soldats tués en Algérie, le Président 
et le porte-drapeau se sont rendus à la cérémonie qui a eu lieu à Vire à la porte-horloge. Chaque 
année nous rappelons que trois jeunes de Sainte Marie Laumont y ont perdu la vie : Bernard 
HENRI, Roger DEME et Bernard PATUREL.

 Nous vous proposons une date à retenir pour 2017, le dimanche 5 mars, un repas 
dansant (entrecôtes-frites) à la salle des fêtes de Le Bény-Bocage. 

 L’Amicale des Anciens Combattants vous souhaite une bonne année 2017.
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COMITE DES FETES

Le 14 juillet dernier, vous avez peut-être été 
parmi les 660 convives à prendre place sous 
le chapiteau monté la veille par de nombreux 
bénévoles pour venir déguster les 15 moutons, 
environ 720 saucisses, 720 côtes, cuits et servis 
par une soixantaine de bénévoles.  Avec le 
soutien de tous, cette grande manifestation a 
connu un vif succès. Comme tous les ans, Mr 
COCHONOU était de la partie pour la grande 
tombola : le cochon a été gagné par  Mme 
CROCQUEVIEILLE Jocelyne de St Sever. Merci à vous tous, les gros comme les petits bras, c’est 
tous ensemble que nous formons une bonne équipe et Merci au GAEC PANEL pour nous avoir 
permis l’utilisation du terrain dans le bourg. 

 Pour clore les activités 2015/2016, nos 
représentants du tir à la corde au Reculey, le 
dimanche 4 septembre 2016 se sont très bien 
défendus puisqu’ils sont allés jusqu’à la finale. 
Ils sont montés sur la seconde marche du 
podium. Pour mémoire, l’an dernier, ils étaient 
3èmes, on leur souhaite de gravir la 1ère marche 
l’année prochaine !!! Bravo !! et un grand merci 

à Etienne, Bruno, Sébastien, Johnny, Thomas, Romain et Christophe. 

A l’assemblée générale du mois d’octobre, nous avons eu le plus grand plaisir d’accueillir Alain 
BARRAQUET et Marie-Noëlle CLAVREUL au sein du groupe et la composition du bureau est 
restée inchangée.

La saison 2016/2017 a 
commencé par deux 
concours de belote les 
vendredi 11 novembre et 
samedi 26 novembre dernier 
où nous avons accueilli  pour 
chacun d’eux 44 équipes. 
Lors de nos deux concours 
de belote, la soupe à l’oignon a été offerte à chacun des participants. Comme pour nos 4 concours 
annuels, les premiers ont gagné une belle côte de bœuf et les suivants des rôtis, bœuf mode, 
bourguignons, pot-au-feu, bifteacks et pour finir des lots de porc. Voici le classement du 1er 
concours :
1ers : BALLE JOEL ET BALLE FRANCOISE avec 5264 points
2èmes : CADIOU NOEL ET KOWEIT OLIVIER avec 5203 points
3èmes : BROCHET MARCEL ET GUESNIER BRUNO avec 5172 points
4èmes : LEBARBE BRUNO ET ROCAMORA MARIE avec 4866 points
5èmes : PASQUET CLARISSE ET BARBOT NICOLAS avec 4702 points.
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Le panier garni de la tombola du 1er concours a été gagné par Mme Odette DESMONTS 
et celui du second concours par Mme Odette LE MAISTRE toutes les deux habitantes de Ste Marie 
Laumont. 

A.T.V.S. (Association Touristique des Vallées de la Vire et de la Souleuvre) 
Randonnée autour de la butte de Gros-Mont
Le 13 novembre dernier, pour clôturer son année d’activité, l’Association Touristique des vallées de 
la Vire et de la Souleuvre a organisé sa dernière randonnée sur les chemins de notre commune en 
effectuant le tour de la butte de Gros-Mont qui est le point culminant de notre commune (plus de 
200m). Sous le soleil, plus de 80 randonneurs ont participé à cette promenade, ils ont pu découvrir 
ou redécouvrir ces magnifiques paysages de notre bocage. Cet après-midi s’est terminé autour d’un 
verre de cidre et des châtaignes grillées.

Les prochaines manifestations seront : 
• Samedi 7 janvier : concours de belote avec une part de galette des rois offerte,
• Dimanche 5 février : loto
• Samedi 11 février : concours de belote avec soupe à l’oignon offerte,
• Dimanche 5 mars : loto
• Samedi 22 avril : soirée comité offerte à tous les bénévoles,
• Dimanche 11 juin : rallye pédestre,
• Dimanche 25 juin : journée pêche
• Vendredi 14 juillet : méchoui avec fête champêtre.
Le comité vous souhaite une belle année 2017 et de bons moments conviviaux lors des différentes 
manifestations du comité. 
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELÈVES (APE)

Site internet : vous pouvez nous retrouver sur cette adresse : https://sites.
google.com/site/apeecolelagraverie/ ou en tapant APE La Graverie dans votre 
moteur de recherche google;

Cette année l’APE est composée de 23 membres :
• Présidente : Hélène LEPROVOST
• Vice-Présidente : Estelle MARUT
• Trésorière : Catherine BOURDEL
• Trésorière adjointe : Delphine LIGNEL
• Secrétaire : Amélie GILETTE
• Secrétaire adjointe : Céline DUCHEMIN

Prochaine soirée des 
écoles : le 04 février 
2017 sur le thème du cirque;
L’année dernière, la soirée des écoles était sur le thème de la 
gourmandise. Comme tous les ans, ce fut une réussite, tout s’est 
passé dans la joie et la bonne humeur. La salle était une nouvelle fois 
magnifiquement décoréepar les réalisations des enfants qui nous 
ont présentés de très jolies chansons. 
La 2éme édition de notre loto a eu lieu le 24 avril, et même si moins 
de personnes étaient présentes, cette action a été une belle réussite, 

avec de nombreux lots à gagner qui ont ravi les petits comme les grands.

Financements : Cette année, l’APE a contribué encore, grâce aux actions menées par ses membres 
et la participation des familles, au financement (total ou en partie) de 
plusieurs sorties organisées par les enseignants. 

Les enfants ont également pu bénéficier, dès le mois d’octobre, de la 
venue de la compagnie du Gros Nez Rouge pendant 2 semaines, et 
nous ont proposé deux belles soirées de spectacles. Merci à eux !!

Un grand merci à tous nos membres et aux parents actifs pour leur 
participation lors de nos différentes manifestations. 
Un grand merci également aux municipalités et 
associations de La Graverie, d ‘Etouvy, de Le Reculey et 
de Sainte Marie Laumont pour leur soutien logistique.
L’APE souhaite également remercier Mr Bruno 
LEHEC (vice-président cette année 2016) pour son 
investissement en tant que président pendant de 
nombreuses années.
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GROUPE  SCOLAIRE DE LA GRAVERIE – ETOUVY -  LE RECULEY - STE MARIE  
LAUMONT  
Comme vous le savez nous faisons partis de la commune nouvelle de Souleuvre en Bocage, d’où 
Mr Michel VINCENT devient référent du groupe scolaire de la Fontaine au Bey. Aussi les membres 
restent dans la commission du suivi scolaire. 
Depuis la rentrée 2016, la direction du groupe scolaire « La Fontaine au Bey » est assurée par 
Monsieur Olivier MALBEC. 

Bilan de la rentrée 2016/2017, 255 élèves répartis ainsi :   
La Graverie : 110 
Sainte Marie Laumont : 74 
Le Reculey : 31 
Etouvy : 15 
Hors communes : 8.  

Pour Sainte Marie Laumont cela représente  
29 % de l’effectif soit une légère diminution de 
2 % par rapport à l’année dernière. 

La cantine scolaire : Un projet d’agrandissement 
ou de création  pour septembre 2018 est en 
étude. La cantine date de 2003 et fait 88 m2. Il y 
a un gros manque de place, le record de repas en une journée est de 193. 
Les activités périscolaires sont remises en place et se déroulent normalement, avec toujours 
l’enthousiasme.   

Exercice incendie : le jeudi 8 septembre à 10 heures l’exercice d’évacuation incendie pour les 
maternelles s’est déroulé en 5 minutes. Pour évacuer l’école et se retrouver au point de rendez-
vous et du comptage. Puis à 10 h 25 ce fut le tour des élémentaires. Celui-ci s’est effectué en trois 
minutes pour les mêmes opérations. Deux autres exercices incendie seront réalisés au cour de 
l’année scolaire. 

Si vous souhaitez avoir des informations sur le fonctionnement de l’école, vous pouvez contacter 
Mr André PAING, adjoint délégué de Sainte Marie Laumont demeurant « le mesnil »  
(02.31.66.90.54) ainsi que Mr Gilles LAIGRE, conseiller communal de Sainte Marie Laumont 
demeurant « la valette » (02.31.67.70.28) ou encore Mme Sonia AUBRY, conseillère communale  
de Sainte-Marie-Laumont demeurant 3 rue des palmiers (02.31.69.90.30.).

crédit photo Ouest France
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Pour qui ? 

Nos Equipes d’intervenantes professionnelles, 
respectueuses des valeurs humaines, interviennent de 
la famille à la personne âgée ou/et handicapée. 

 

 
Comment  ?   

Une offre de services adaptés à vos besoins : 
soutien à domicile, aide au lever, au coucher, à la 
toilette, ménage, repassage, préparation des 
repas, aide aux devoirs, garde d’enfants… 
L’Association se charge des démarches 
administratives, de l’étude du financement. 

lA Qui finance  ?  

Notre association sous agrément Qualité 
R/151111/A/014/Q/26 du 15/11/2011 des 
« Services à la Personne » permet des prises en 
charges financières de votre caisse de retraite, 
de la Caf, du Conseil Général 14 (APA, PCH) et 
Mutuelles.                                                              
Possibilités de déduction fiscale 50% des 
sommes versées (attestation fiscale annuelle 
vous sera adressée) 

 
Où ?   

Nos Equipes interviennent sur 13 communes  
déléguées dont la vôtre : BEAULIEU, LE BENY 
BOCAGE, CARVILLE, LE DESERT, ETOUVY, LA 
GRAVERIE, MONTAMY, MONTCHAMP, 
MONTCHAUVET, LE RECULEY, ST CHARLES DE 
PERCY, STE MARIE LAUMONT, ST PIERRE 
TARENTAINE. 

Deux types de gestion :                              
-1 Prestataire de services :               
Le personnel est salarié de 
l’Association et vous n’avez pas les 
responsabilités qui incombent à 
l’employeur.                                                   
-2  Mandataire : Vous êtes 
employeur  de votre salarié  

 

ADMR Le Bény Bocage                                                                          
2 place de la Mairie                                                                                 

MAISON DE SERVICES   -LE BENY BOCAGE     

14350- SOULEUVRE EN BOCAGE                                                                    

               02.31.69.58.54  06.30.12.23.01 (urgences) 

 benybocage@fede14.admr.org 

Horaires :                                                                                          
Lundi, Jeudi, Vendredi                                                                                     

9h00 – 12h00   et de    14h00 à 17h00                                      
Mardi       9h00 -12h00 et de 14h00 à 15h00                                                                

Mercredi 9h00-12h00 et de 14h00 16h00 

Contacts :  

Présidente : Madame DEROUET Christiane 

Vice Président : Monsieur CORDON Yves 

Trésorière : Madame LEBAILLY Christiane 

Secrétaire : Madame PICARD Françoise 

Assistante Administrative Fédérale : Mme HELEINE Valérie 

Assistante Administrative Fédérale : Madame  HELEINE Valérie 

 

Portage Repas :  

 02.31.71.15.34 

31 
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COMPOSTEURS 
Le SEROC propose, à ceux qui ne sont pas encore équipés, d’acquérir un composteur de 300 L, en 
bois (avec son bioseau plastique de 10 litres) au prix de 15 €. Un modèle est en exposition dans le 
hall d’entrée de la mairie.
Pour le réserver il vous suffit de contacter :
- Florence LEPAGE correspondant du SEROC à Vire au 02.31.51.69.60
- ou le SEROC à Bayeux au 02.31.51.69.60
- ou par internet : www.seroc-bayeux.fr
- ou par courrier à : SEROC – Z.A. RD 94 – BP 18118 – 14401 Bayeux

RECYCLAGE VETEMENTS ET CHAUSSURES 
Ne jetez plus vos vêtements et tissus usagés dans les encombrants de la déchetterie. Une association 
de réinsertion, la BACER de Caumont L’Eventé, récupère tous vos vêtements quelque-soit leur 
degré d’usure, les répare ou les recycle. Une seule règle est impérative : il ne faut pas que les 
vêtements soient souillés ! Nous pouvons faire ce petit effort pour permettre le réemploi ou leur 
recyclage. 

De même pour les chaussures (sauf les bottes en caoutchouc ou plastique) : à la seule condition 
qu’elles soient propres, vous pouvez les déposer dans les mêmes containers qui récupèrent les 
vêtements, même si elles sont usées ou cassées. Veillez cependant à les attacher par paire… c’est 
plus pratique pour le réemploi. Car elles seront réparées et réutilisées, parfois dans des pays du tiers 
monde. En plus, cela permettra de diminuer les déchets qui vont à l’enfouissement. On appelle 
cela un système gagnant-gagnant.

 Un container spécifique a été installé auprès du container à verre à côté de la salle des fêtes. 
L’association « La BACER » nous a informés que sur la période du 1er janvier au 31 octobre 

2016, 2.400 tonnes de vêtements et chaussures ont été collectées dans ce 
container. C’est une belle réussite et nous vous encourageons à poursuivre 
ce tri sélectif. (BRAVO !).

INFORMATIONS  DIVERSES
OUVERTURE DE LA MAIRIE
La mairie est ouverte au public 2 fois la semaine :
• le mercredi de 14 h à 16 h avec la présence d’un adjoint
• le samedi de 10 h 15 à 12 h avec la présence du Maire.
Si ces horaires ne vous permettent pas de venir en mairie, il vous est toujours possible de prendre 
un rendez-vous avec la secrétaire ou le maire ou un adjoint, en téléphonant au 02.31.68.64.18. Un 
répondeur automatique vous permettra de laisser un message mais si vous téléphonez le matin 
(sauf mercredi) nous vous répondrons directement. Vous pouvez également envoyer un mail à la 
mairie, à l’adresse suivante : 

Attention, l’adresse mail a changé : mairie.stemarielaumont@gmail.com
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SOUS-PREFECTURE 
La Sous-préfecture de Vire a mis en place, de nouveaux horaires d’ouverture au public. Les services 
sont ouverts tous les matins les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et fermés les 
après-midi et le mercredi toute la journée. Il reste toujours la possibilité de déposer les dossiers 
dans la boîte aux lettres relevée tous les jours. 
Avant tout déplacement, les usagers sont invités à consulter le site internet de la préfecture 
(www.calvados.pref.gouv.fr) pour connaître le détail de leur démarche ainsi que la liste des pièces 
justificatives nécessaires. 
Le standard reste accessible tous les matins au 02.31.66.37.00.

NUMEROS UTILES : 
17 Gendarmerie   ou 02.31.66.33.10 à Bény-Bocage
       ou 02.31.29.34.70 à Aunay / Odon
15  Service Médical d’Urgence
18 Pompiers  112 à partir d’un portable 
3939  Service Public : les premières réponses à vos questions 
d’ordre administratif

Certaines personnes ne sont pas répertoriées dans l’annuaire téléphonique et nous sommes dans 
l’embarras si nous avons besoin de les contacter. Il serait très pratique que nous puissions disposer 
d’un numéro de téléphone pour communiquer avec vous. Pensez-y. Merci. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA GENDARMERIE 
la gendarmerie de Bény-Bocage est ouverte au public :
•   Lundi matin de 8 h à 12 h
•   Jeudi matin de 8 h à 12 h
•   Samedi après-midi de 14 h à 18 h

En dehors de ces horaires, vous pouvez vous rendre à la gendarmerie de Vire, rue des Tribunaux. 
Lorsque vous téléphonez à la gendarmerie de Bény, en dehors des horaires d’ouverture, 
un basculement se fait automatiquement vers la gendarmerie d’Aunay Sur Odon depuis le 
regroupement entre les deux brigades, ou vers Vire, ou vers le « central » de Caen.  

• INFORMATION DE LA GENDARMERIE : La gendarmerie nous tient régulièrement informés 
de leurs activités. Dans le dernier numéro, il nous est rappelé que les efforts engagés concernent 
surtout l’insécurité routière. Au cours des mois de septembre et octobre, il a été procédé à 962 
dépistages de l’imprégnation alcoolique. La gendarmerie a recueilli plusieurs plaintes pour 
tentatives de vol et nous rappelle quelques conseils de vigilance que vous retrouverez dans 
notre bulletin de juillet 2016. Toute personne qui souhaiterait s’investir dans le comité des fêtes 
est la bienvenue.
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LOTISSEMENT COMMUNAL :
Le conseil municipal lors de la séance du 19 novembre 2014 a décidé de revoir le prix de vente des 
trois parcelles disponibles. Le prix proposé est maintenant de 25 € TTC le m2. Il faut savoir qu’il n’y 
a plus beaucoup de parcelles constructibles en milieu rural et qu’il y en aura de moins en moins car 
les recommandations (fortes) en matière d’urbanisme vont vers la diminution des constructions 
en milieu rural, voire leur suppression, pour stopper la disparition des terres cultivables jugée 
inquiétante. Nous espérons pouvoir poursuivre quelque temps notre politique d’urbanisation par 
des lotissements communaux. 

SALLE DES FETES 
Nous vous rappelons que, pour la location de la salle des fêtes, nous accordons une priorité aux 
habitants de Sainte Marie Laumont ainsi qu’un tarif préférentiel. Cependant cette priorité ne peut 
pas être permanente au risque de perdre les locations extérieures. Elle s’exerce jusqu’au 1er octobre 
de l’année en cours pour les réservations de l’année suivante. A partir du 1er octobre 2016, les 
personnes extérieures à la commune peuvent donc réserver de manière ferme et définitive pour 
l’année 2017 sachant que les habitants de Sainte Marie Laumont auront eu la possibilité de le faire 
avant le 1er octobre. Il est donc fortement conseillé de prévoir à l’avance si on veut retenir pour une 
date très précise. Les coûts de location, résumés dans le tableau ci-dessous, ne comprennent pas 
les consommations de gaz (pour le chauffage et la cuisson) ni l’électricité ni la location de vaisselle 
et ni les sacs poubelles translucides.   
Une petite salle, en sous-sol, peut également être louée pour des groupes restreints ou pour des 
vins d’honneur :

CONCESSIONS CIMETIERE : 
vous trouverez ci-dessous les tarifs d’achat de concessions traditionnelles et de concessions du 
columbarium :

Habitants de 
Ste -Marie-Laumont

Habitants autres 
communes

Salle des fêtes : week end 125.00 € 168.00 €
Salle des fêtes : soirée (un seul repas) ou vin 
d’honneur

80.00 € 118.00 €

Salle des fêtes : café lors des inhumations Gratuit 50.00 €
Sous-sol 35.00 € 50.00 €

Concessions  traditionnelles Concessions du columbarium
Concession cinquantenaire 70.00 € 670.00 €
Concession perpétuelle 250.00 € 850.00 €
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REPAS DES AINES 
Comme vous le savez, la commune offre à ses habitants les plus âgés un repas chaque année. Cette 
invitation est faite par les conseillers municipaux, à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. Le 
principe s’applique à ceux qui auront 65 ans dans l’année. Ainsi, pour 2017, l’invitation sera faite à 
tous ceux qui sont nés en 1952 et avant et le repas aura lieu le dimanche 26 mars 2017.

NOUVEAUX HABITANTS DANS LA COMMUNE  
La population de Sainte Marie Laumont augmente assez régulièrement depuis 20 à 30 ans (680 
habitants aujourd’hui). A cela vient s’ajouter un autre facteur de fluctuation depuis quelques 
années seulement : c’est la mobilité des personnes. En effet, on change maintenant plus facilement 
de lieu d’habitation et c’est évidemment lié à la mobilité du travail. La conjonction de ces deux 
éléments fait que nous avons régulièrement de nouveaux habitants dans la commune. Certains 
ont pris l’excellente initiative de venir nous voir en mairie pour se présenter et demander des 
renseignements. Nous apprécions beaucoup cette démarche et souhaitons que tous les nouveaux 
habitants prennent un peu de temps pour venir nous rencontrer, faire connaissance avec nous et 
avec ce lieu hautement symbolique qu’est la mairie.

CARTES NATIONALES D’IDENTITE 
Depuis le 1er janvier 2015, la sous-préfecture de Vire n’assure plus l’instruction des cartes nationales 
d’identité pour son arrondissement. Les dossiers sont désormais traités par la Préfecture du 
Calvados et l’impression des cartes plastifiées est assurée par une imprimerie de Limoges. De ce 
fait, nous attirons votre attention sur le délai de précaution donné par la Préfecture qui est de 
deux mois afin de tenir compte des éventuels retards occasionnés pour différentes raisons (délais 
postaux, jours fériés, documents supplémentaires nécessaires à l’instruction du dossier….)

RENOUVELLEMENT DES CARTES NATIONALES D’IDENTITE PROROGEES DE 5 ANS 
Depuis le 1er janvier 2014, les Cartes Nationales d’Identité Sécurisées délivrées entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013, à des personnes majeures, sont prorogées de 5 ans. Toutefois, certains 
pays n’acceptent pas les CNI dont la validité faciale est expirée (liste disponible à la mairie). Dans 
ce cas, il est nécessaire de faire une demande de renouvellement à condition de ne pas être en 
possession d’un passeport valide et à condition de pouvoir justifier son intention de se rendre à 
l’étranger dans un pays qui n’accepte pas la Carte Nationale d’Identité comme document de voyage. 

OBJETS TROUVES 
Un album photo a été trouvé sur la commune et rapporté à la mairie.

25



IDENTIFICATION OVINE ET CAPRINE 
La Préfecture du Calvados nous informe qu’en application du règlement (CE) n° 21/2004 établissant 
un système d’identification et d’enregistrement des animaux des espèces ovine et caprine et de 
l’arrêté ministériel du 19 décembre 2005 relatif à l’identification des animaux des espèces ovine et 
caprine et du code rural, tout détenteur d’un ou de plusieurs ovins et/ou caprins : 

• Doit se déclarer auprès de l’AICC (Association pour l’identification du cheptel du Calvados) 
qui lui attribue un numéro d’exploitation.

• Doit identifier les animaux d’espèces ovine et caprine dans un délai de 6 mois à partir de leur 
naissance et, en tout état de cause, avant leur départ de l’exploitation de naissance. 

• Doit notifier les mouvements de ses animaux qui rentrent ou sortent de son exploitation dans 
un délai de 7 jours. 

• Doit tenir et mettre à jour régulièrement un registre d’identification. 

Ceci est destiné à améliorer la gestion des crises sanitaires : fièvre aphteuse, fièvre catarrhale et 
tremblante. La déclaration doit se faire à l’AICC. : 

Direction Départementale de la protection des populations
6 boulevard Général Vanier B.P.95181

14070 CAEN cedex 5

CENTRE AÉRÉ : RÉCRÉA 

Comme chaque année, le centre Récréa a été là les mercredis après-midi et pendant les 
vacances scolaires pour occuper et faire vivre de nouvelles expériences à vos enfants dans un 
cadre adapté à leur âge.  
Pour notre commune déléguée, 15 familles ont fait confiance à cette structure, cela a permis 
à 22 enfants de participer pleinement à leurs vacances et d’en garder de bons souvenirs et cela 
représente aussi 239 jours où des enfants ont eu une occupation en dehors de la maison. 
Alors vous aussi, n’hésitez pas à faire confiance à Récréa pour vos enfants ou vos petits-enfants
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            Dates à retenir- A vos agendas ! ! 
 
 ֎ Mardi 3 janvier  Assemblée Générale du club inter-Ages et  
     galette des rois 
   

֎  Samedi 7 janvier  Concours de belote organisé par le comité des fêtes à  
     20 h 30 

 

֎ Dimanche 8 janvier  Galette des rois pour tous les habitants de Sainte 
 Marie Laumont à 14 h 30 

 

֎ Samedi 4 février  Soirée des écoles à La Graverie 
 

֎ Dimanche 5 février  Loto du comité des fêtes à 14 h 
 

֎ Samedi 11 février Concours de belote organisé par le comité des fêtes à 
20 h 30 

 

֎ Dimanche 5 mars  Repas dansant organisé par la section cantonale des  
     Anciens Combattants à Le Bény-Bocage   
 

֎ Dimanche 5 mars   Loto du comité des fêtes à 14 h  
 

֎ Lundi 13 mars Concours de belote organisé par le club inter-Ages à 
14 h 

 
֎Dimanche 26 mars  Repas des aînés à 12 h 30 
 
 

֎ Dimanche 2 avril  Fête des jonquilles à Le Tourneur 
 
 

֎ Samedi 22 avril   Soirée offerte par le comité des fêtes à ceux qui aident  
     bénévolement toute l’année 
 

֎ Samedi 20 mai   Journée de la jeunesse organisée par la commune  
     nouvelle à Le Bény-Bocage 
 

֎ Dimanche 11 juin   Rallye pédestre du comité des fêtes 
 

֎ Mercredi 21 juin  Fête de la musique (lieu non défini à ce jour) 
 

֎ Dimanche 25 juin   Journée pêche du comité des fêtes  
 

֎ Vendredi 14 juillet  Méchoui et fête communale de Sainte Marie Laumont 

CALENDRIER 2017
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